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1 - PRINCIPE

Le solaire photovoltaïque, un système propre et rentable  
Les installations photovoltaïque raccordées au réseau
Produite et vendre une électricité propre : un investissement rentable 
Le principe du système solaire photovoltaïque raccordé réseau est de produire de l'électricité et de la revendre en totalité ou partiellement à EDF

Comment marche l'installation
La production
La journée, suivant le taux d'ensoleillement et la surface de panneaux solaires installée, vous produisez de l'électricité en courant continu. Un onduleur convertie cette électricité en 220 V 50 Hz avant de la diffuser dans le réseau. Un compteur installé par EDF comptabilise l'électricité produite et injecté dans le réseau. Votre installation est protégée par des coupes circuit et des coupes foudre. 

La nuit et les journées sans soleil votre installation photovoltaïque ne produit peu ou plus d'électricité. 

Votre consommation
Elle ne change pas et comme auparavant vous continuez à acquitter des factures à EDF à partir de votre compteur habituel de consommation. 

Nous vous conseillons cependant d'adopter des ampoules basse tension pour contribuer à faire baisser votre facture et poursuivre les objectifs environnementaux.

Produire et vendre sont électricité 
Alors que l'électricité consommée vous coûte environ 0,10 € / kwh, celle que vous produisez est vendue à EDF à 0,46 € / kwh ( mars 2011 ). Il est donc préférable d'un point de vue économique, de choisir la vente totale. 

Produire une électricité plus propre
Parce que l'électricité va toujours vers le consommateur le plus proche, celle que vous produisez sera consommée en premier lieu par vous-même, puis par votre voisin le plus proche, etc.… 
L'objectif environnemental d'utiliser une énergie propre est donc atteint tout en vous permettant de dégager des revenus.
Sachez qu'entre une centrale nucléaire et votre compteur EDF , les pertes en ligne atteigne jusqu'à 15 %. Alors autant produire prêt de chez soi !

L ' installation photovoltaïque autonome

Le principe de production est le même mais l'électricité n'est pas injectée dans le réseau. Elle est soit directement consommée , soit stockée dans des batteries.
Pour tout renseignement nous contacter directement.

Le photovoltaïque : un placement sûr et rentable

L'électricité produite par votre installation est revendue à EDF.
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EDF a l'obligation de racheter votre production à un prix fixé par décret pour une durée de 20 ans.
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Cette démarche est formalisée par un contrat que vous signez avec EDF. 
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Ce prix de rachat est fixé à 0,46* € le Kwh pour les installations intégrées à la toiture et de 0.30 à 0.28 * € le Kwh pour les installations surimposées . Votre installation sera intégrée si elle remplace tout ou partie de la toiture. 
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Pour savoir si une installation est considérée comme intégrée ou surimposée, voir document sur les systèmes d'intégration 
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Jusqu'au 31/12/2012, vous bénéficiez pour votre installation d'une fiscalité avantageuse

· Le prix de vente de l'électricité produite est nettement supérieur au prix d'achat de l'électricité que vous consommez pour vos besoins personnels (environ 0,10€ le kwh et 0,46€ le kwh à la revente pour les particuliers ). 
· La production est facturée annuellement à EDF à chaque date anniversaire de la mise en service.
· Les pouvoirs publics entendent ainsi favoriser le développement des énergies renouvelables. C'est ce qui donne un intérêt économique à cette démarche; c'est en ce sens qu'il s'agit d'un placement sûr et rentable
Cette rentabilité peut être améliorée grâce à l'effet levier que procure le recours à un financement par emprunt bancaire. L'installation peut s'autofinancer
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2 – PRESTATIONS
Des matériels fiables et garantis

- Nous ne proposons que des marques de Panneaux et d'onduleurs reconnues ( rubrique matériel )
- Garantie 5 sur les onduleurs 
- Extension de garantie possible sur onduleur à 10, 15 ,20 ans .

- Garantie des panneaux de 5 à 10ans suivant les marques

- Garanties de rendement sur les panneaux à 10 ( 90 % ) et à 20 (80% ) ou 25 ans suivant les marques

La garantie d'un artisan spécialisé en energie solaire

Notre démarche : vous accompagner dans la réalisation de votre projet
Nos engagements : Dire ce que l'on va faire, Faire ce que l'on a dit, Suivre ce que l'on a fait " 
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Nous ne sommes ni des commerciaux, ni une société de placements financiers mais des installateurs " solaristes " spécialisés en systèmes solaires de production d'énergies. 
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Notre métier : réaliser parfaitement votre installation Thermique.
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Notre atout : un seul et même interlocuteur proche de vous avant, pendant et après la réalisation de votre projet.
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Nous nous occupons de tout : des démarches administratives, de l'installation, du raccordement du matériel et du suivi. 

Votre projet photovoltaîque pas à pas
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Avant projet

Pré visite sur site : dés le début de votre projet d'installation photovoltaïque, nous faisons le point sur vos projets et nous vous transmettons une étude succincte accompagnée d'une prévision d'investissements. Si nos pré propositions vous paraissent intéressantes, nous prenons rendez vous à votre domicile. Au cours de cette visite nous pourrons répondre à toutes vos questions, vous expliquer le fonctionnement de l'installation, nos solutions techniques. Nous prendrons également en considération les dimensions de votre toiture, les solutions d'intégration, les contraintes de site et d'installation afin de dimensionner précisément votre future installation. A partir de l'ensemble de ces éléments nous vous réaliserons une étude personnalisée d'installation, d'investissement et de rentabilité.

Devis : afin de traduire financièrement votre projet nous réalisons un devis détaillé prenant en compte les éléments de la pré visite. Suivant vos choix nous pouvons réaliser plusieurs devis traduisant les différentes options envisagées. La signature du devis accompagné d'un acompte de 30 % nous engage mutuellement dans la réalisation du projet

Estimation production : à partir de la pré visite, nous vous fournissons une estimation de la production, de l'amortissement et de la rentabilité de votre installation photovoltaique . Cette estimation prend en compte les données locales d'ensoleillement moyen, les contraintes particulières de site (ombre, orientation…) et le matériel envisagé (type de capteurs , onduleur , longueur des cables ).Ces données sont issues de logiciels de calculs professionnels.

Projet

Démarches administratives : Pour effectuer les travaux, nous ferons la demande de permis de construire (*) auprès de votre mairie (si besoin) .
* modification de la toiture ou de la façade. Le délai pour l'accord est de 1 mois 

Les démarches ERDF , DIDEME ,DRIRE sont également assurées gratuitement par notre société 

Détuilage si intégration : Pour les installations en intégration, suivant l'option technique choisie, les capteurs solaires viennent remplacer vos tuiles. Une des premières opérations d'installation consiste donc à enlever les tuiles de votre toit sur la surface occupée par les capteurs solaires. Cette opération est réalisée par nos soins. La météo est donc un facteur qui conditionne le début du chantier. (retour page).
Pas de détuilage pour la pose en surimposition

Passage des cables : Les cables de sections adaptées doivent relier les panneaux à l'onduleur .Nous intégrerons égalemnt les protections nécéssaires à la sécurité de votre installation .Selon vos indications tout en intégrant les contraintes techniques nous réalisons ces opérations telles qu'elles ont été définies dans le projet et le devis initial.

Pose des panneaux photovolaïques : Les opérations de détuilage, de pose des bacs d'étanchéité et / ou des panneaux solaires durent de deux à trois jours pour des installations inférieures à 5 kwc suivant la nature de la toiture et le système d'intégration choisi. Lors du montage des panneaux nous réalisons des tests de bon fonctionnement de l'ensemble des modules. Notre spécialisation " installateurs solaire " et l'agrément quali PV bât vous apporte les assurances d'une étanchéité parfaitement réalisée par un professionnel.

Pose de l'onduleur : En principe, l'onduleur s'installe au mur, à hauteur d'homme, dans le local où se trouve le compteur et / ou le disjoncteur général. Il peut être installé en un autre lieu suivant vos indications et / ou les contraintes techniques spécifiques. Cette précision est apportée lors de la visite d'étude

Raccordement installation : Nous réalisons l'ensemble du raccordement avec des cables spécifiques pour le solaire .
Votre installation est également raccordée à la terre . Elle est équipée de sectionneur AC et DC et de parafoudres 

Essai de production : A la fin de l'installation nous procédons aux essais afin de vous garantir une installation en parfait état de fonctionnement. Nous vous délivrons alors une attestation de conformité.

Documentation technique : Nous vous constituons un dossier récapitulant l'ensemble des éléments techniques et administratifs de votre installation.

Après projet
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Extension garantie onduleur : Notre sélection méticuleuse du matériel fait que nous sommes à même de vous proposer une gamme d'onduleurs offrant des possibilités d'extension de garantie à 20 ans .Cette option qui atteste de la qualité du fabricant, vous permet d'envisager sereinement l'avenir de votre investissement initial. (retour page) 
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Assurance dégâts : Cette assurance complémentaire vous indemnise le coût de réparation et / ou de remplacement du matériel en cas d'événements climatiques particuliers et vous assure la prise en charge des revenus EDF durant le temps des réparations. (retour page) 
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Pack " Tableau de bord " : Quelques indications de productions sont fournies par l'afficheur sur votre onduleur. Suivant le matériel choisi, si vous souhaitez avoir un véritable tableau de bord de votre installation électrique (production et consommation), vous pouvez opter pour l'une des options suivantes :
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Le pack " webcontrole " . Via une connexion téléphonique ou un réseau adsl reliée à l'onduleur, vous pouvez suivre votre production à tout moment en n'importe quel lieu sur votre PC à travers un petit programme ergonomique.
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Le pack " console ". : Installation d'un petit écran de contrôle dans la pièce que vous souhaitez. A partir de celui ci vous pouvez récupérer via une interface vos données de production sur un PC.(retour page)

Un financement sur mesure

Pour financer votre installation, vous pouvez bénéficier :
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du crédit " énergies renouvelables " auprès de certaines banques.

Calcul d'amortissement et de rentabilité

Exemple :
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Partie dépenses
	Vous investissez dans une installation photovoltaïque " TFB Energies Solaires " d'une puissance de 2,9 kwc. L'installation vous coûte environ 13030€ . Votre raccordement au réseau réalisé par EDF vous coûte environ 800 €. 
Chaque année vous payez une location de compteur à EDF ( environ 57€ /an).
	 

Année installation
13830€
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Partie Recettes
 

(en savoir plus : cliquez ici )
	L'année fiscale suivant la réalisation, vous pouvez bénéficier d'un crédit d'impôt 2011 de 2760€ ( 3600€ maxi famille de 4 personnes). Et la revente à EDF vous rapporte 1500 € .( tarif 2011 ) 
	Année suivante
- 4260€

	 
	

	[image: image25.png]


Totaux :
Année 2011: Investissements : 13030€ + 800 € = -13830€

Année 2012 Les recettes : 2760€(crédit impôt)+ 1500 € (première vente) = +4260€
Année 2013: les dépenses : - 57€ de location de compteur

A l'issue de la première année (2) votre installation vous a coûté : -13426 €+4260€- 57€= 9570€ 
	Solde 1ère Année
9570€

	 
	 

	Ensuite pendant 5,2 ans vous percevez 1443 € de recette (1500€ - 57€) = 6.6 années * 1443€ = 9523 €

Au l'issue des 7 ans votre installation est entierement remboursée

Pendant cette période , si vous avez emprunté , la revente à EDF rembourse vos mensualités 
	Votre installation est remboursée en 6.6 ans 

	 
	 

	La rentabilité financière
Pendant les 13années suivantes votre installation vous rapporte : 13 * 1443 € = 18759 € (3)
	Bénéfices pendant 13 ans
1443 €/an
soit 18759 €


(2) Comptez l'année fiscale suivante.
(3) Estimation minimale ne tenant pas compte de la réévaluation annuelle du tarif de rachat de l'électricité (0,46cts / Wc en 2011)
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3 - MATERIEL

Notre engagement : Une garantie de fiabilité et de performances

Nous avons fait le choix de la diversité du matériel pour :
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Optimiser le rendement de votre installation en tenant compte de votre investissement, de la surface de toiture disponible et du type d'intégration voulue.
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Vous garantir des délais d'installation en cas de rupture momentanée de stock d'un fabricant.
Les systèmes d'intégration

Classic : Intégration modules à cadre avec Bacs Acier
Système d'intégration avec bacs acier et panneaux à cadre adapté aux toitures pour particuliers , fermes agricoles , sites industriels et commerciaux . Couleur adaptée à votre toiture .

· Conforme aux Normes DTU 40-35 et NV 65 résistance aux vents jusqu'à 120 Km/h

· Pour les pentes de 3° à 90 °

· Inox de qualité 4307 ( 304L) 20/10 Visserie Inox 

· Acier laqué 75/100 résistant à environnement salin et équipé de film anti condensation 

· 200 Kg de charge admisible ( portée 1,5 métre) 

Une solution économique et durable pour un rendu très esthétique et de hauts rendements liés à l'utilisation de modules mono cristallins ou poly cristallin très performants. 

Classic : Intégration modules à cadre avec bacs Aluminium : système Theta

Design : Intégration avec panneaux sans cadre : Système Solrif, Solarword ou Schott Indax

Avec les systèmes Solrif, Solarword ou Scott Indax de fabrication allemande, une installation solaire photovoltaïque en intégration à la toiture combine esthétique architecturale, fiabilité et haut rendement de production d'électricité solaire. 

Les élégants modules solaires sans cadres laissent apparaître une surface de toit homogène.

Avec les nouveaux modules sans cadre, l'installation photovoltaïque fournit plus de puissance grâce à une plus grande surface utile pour la production d'électricité.

Les modules sont soutenus par des rails d'aluminium qui ne sont pas visibles en surface, et ils s'alignent parfaitement sur la toiture. 

Harmonie : Intégration totale : les tuiles photovoltaïques

Système garantissant une excellente intégration sur les toits en tuile ou en ardoises. Les modules C21e de la marque anglaise Solarcentury constituent la solution la plus esthétique associée à de très bons rendements.

Design mixte : le combiné d'intégration solaire thermique et photovoltaïque

Roto Sunroof vous offre un système modulaire, à partir d'éléments fonctionnels pouvant être combinés à volonté entre eux selon vos conceptions individuelles et vos besoins énergétiques.
Lors de l'intégration de capteurs dans votre toiture, une uniformité optique parfaite est créée. La taille uniforme et l'aspect visuel des modules solaires thermiques et photovoltaïques y contribuent pour beaucoup. La faible épaisseur des
modules assure une excellente intégration dans la toiture.

Les panneaux solaires ou photovoltaïques

La diversité de notre sélection nous permet :
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D'optimiser au mieux votre installation en fonction de la puissance souhaitée, des contraintes de site et de votre investissement.
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D'avoir une grande disponibilité de solutions en cas de rupture de stock momentanée sur un produit.

Choisir ses panneaux photovoltaïques

source http://www.energies-renouvelable.com

 HYPERLINK "http://www.energies-renouvelable.com" 
1) Le prix par Wc
le prix divisé par la puissance maximale de crête (Wc) en moyenne entre 5et 7 euros ht le Wc 

2) Tolérance garantie [%/Wc]
Le constructeur garantit que la puissance (Wc) d'un panneau neuf ne sera pas inferieure à un certain pourcentage.
-0% est parfait , -3% est un bon chiffre, -5% est moyen, -10% est élevé.
Ce chiffre peut être un indice sur la qualité de contrôle et de fabrication.

3) Perte de puissance dans le temps garantie [%/Wc]
Avec le temps un panneau perd de sa puissance, en règle générale les fabriquants garantissent 90% de Wc sur 10 ans et 80% sur 20 ans.
Suntech et BP solar font un peut mieux avec 90% sur 12 ans. 
Certains fabriquants garantissent 80% sur 25 ans
Enfin, les pièces sont généralement garanties 5 ans, SOLON , ALEOS proposent une garantie de 10 ans 

4) Perte efficacité temperature par [%/°C]
L'augmentation de la temperature rend les panneaux moins performants, suivant la région ce critère peut être plus ou moins important.
Les plus efficaces sont Schott ASI™ (thin film) -0,20%, First Solar fs series 2 (thin film) -0.25%, Sanyo série HIP (hybr) -0,30% et SunPower (mono) avec -0,38% par °C 
La moyenne se situant vers -0,50% par °C.
Le Wc constructeur étant réalisé avec une température des cellules de 25°C (STC), en condition réelle la temperature des cellules est plutôt de 40°C (moyenne annuelle). 

5) Le rendement
Sauf si la place est limité ce critère n'est pas décisif. Une rendement de 14% est une moyenne, SANYO propose des panneaux avec un rendement de plus de 18%

Des technologies photovoltaiques adaptées à votre projet avec un large choix de panneaux

source http://www.energies-renouvelable.com
La cellule photovoltaïque est composée d’un matériau semi-conducteur qui absorbe l’énergie lumineuse et la transforme directement en courant électrique.
La production des cellules photovoltaïques nécessite de l’énergie, et on estime qu’une cellule photovoltaïque doit fonctionner environ 2 à 3 ans suivant sa technologie pour produire l’énergie qui a été nécessaire à sa fabrication.

Principe de fonctionnement
Une cellule individuelle, unité de base d’un système photovoltaïque, ne produit qu’une très faible puissance électrique, typiquement de 1 à 3 W avec une tension de moins d’un volt. Pour produire plus de puissance, les cellules sont assemblées pour former un module (ou panneau).
Les connections en série de plusieurs cellules augmentent la tension pour un même courant, tandis que la mise en parallèle accroît le courant en conservant la tension. Le courant de sortie, et donc la puissance, sera proportionnelle à la surface du module.
Avantages :
Haute fiabilité, pas de pièce mobile
Entetien réduit, peu ou pas de coût de fonctionnement
Inconvénients :
Coût de fabrication élevé
Fonctionnement par intermitence, dépend de l’ensoleillement
Rendement faible

Les principaux types de cellules photovoltaïques
- Cellule multijonction (pas disponibles sur le marché ) 
Les cellules multi-jonction sont composées de différentes couches qui permettent de convertir différentes parties du spectre solaire et ainsi d’obtenir les meilleurs rendements de convertion.
Avantages :
Rendement inégalé
Inconvénients :
Pas d’application commerciale

Rendement record en laboratoire : environ 40% (sous une concentration de 240 soleils)
Développé pour les applications spatiales, ce type de cellule n’est pas encore commercialisable

- Cellule en silicium monocristallin
Lors du refroidissement, le silicium fondu se solidifie en ne formant qu’un seul cristal de grande dimension. On découpe ensuite le cristal en fines tranches qui donneront les cellules. Ces cellules sont en général d’une couleur noire ..
Avantages :
Très bon rendement (environ 150 Wc/m²)
Durée de vie importante (+/- 30 ans)
Inconvénients :
Coût un peu plus élevé
Rendement faible sous un faible éclairement

Rendement module commercial : 12 à 20%
Rendement record en laboratoire : environ 25%

- Cellule en silicium polycristallin
Pendant le refroidissement du silicium, il se forme plusieurs cristaux. Ce genre de cellule est également bleu, mais pas uniforme, on distingue des motifs créés par les différents cristaux.
Avantages :
Bon rendement (environ 100 Wc/m²)
Durée de vie importante (+/- 30 ans)
Meilleur marché que le moncristallin
Inconvénients :
Rendement faible sous un faible éclairement.

Rendement module commercial : 11 à 15%
Rendement record en laboratoire : environ 20%

Ce type de cellules ont pour l’instant le meilleur rapport qualité / prix

- Cellule sans silicium en couche mince CIS
Les cellules CIS représentent la nouvelle génération de cellules solaires sous forme de films minces, de type cuivre-indium-sélénium (CIS). Les matières premières nécessaires à la fabrication des cellules CIS sont plus faciles à se procurer que le silicium utilisé dans les cellules photovoltaïques classiques. De plus, leur efficacité de conversion énergétique est la plus élevée à ce jour pour des cellules photovoltaïques en couche mince.
Avantages :
Permet d’obtenir les meilleurs rendements par rapport aux autres cellules photovoltaïques en couche mince
Permet de s’affranchir du silicium
Les matériaux utilisés ne causent pas de problème de toxicité
La cellule peut être construite sur un substrat flexible
Inconvénients :
Les cellules en couche mince nécéssite une surface plus importante pour atteindre les mêmes rendements que les cellules épaisses

Rendement module commercial : 8 à 10 %
Rendement record en laboratoire : environ 19,3%


- Cellule silicium amorphe en couche mince
Le silicium lors de sa transformation, produit un gaz, qui est projeté sur une feuille de verre. La cellule est gris très foncé ou marron. C’est la cellule des calculatrices et des montres dites "solaires".
Avantages :
Fonctionnent avec un éclairement faible
Bon marché par rapport aux autres types de cellules
Moins sensible aux températures élevées
Inconvénients :
Rendement faible en plein soleil (environ 60 Wc/m²), les cellules en couche mince nécéssite une surface plus importante pour atteindre les mêmes rendements que les cellules épaisses
Performances qui diminuent sensiblement avec le temps , les modules vendus plus puissants :Exemple 120 wc pour un paneaux vendu pour 100 Wc

Rendement module commercial : 5 à 9%
Rendement record en laboratoire : environ 13,4%

Un large choix de panneaux parmi les plus grandes marques

Les principaux fabricants de nos panneaux soucieuses du recyclage des panneaux sont adhérentes de : 



Les modules photovoltaïques contiennent des matériaux (verre, aluminium et certains matériaux semi-conducteurs) qui peuvent être récupérés et réutilisés (pour de nouveaux modules photovoltaïques ou non). Fondée en 2007 à Bruxelles, l'association PV Cycle (PV pour photovoltaïque) regroupe plus de 30 producteurs ou importateurs européens de systèmes solaires photovoltaïques. Fin 2008, ces entreprises, qui représentent 70% du marché européen des systèmes solaires, se sont engagées à instaurer et financer un programme volontaire de reprise et de recyclage des modules avec pour objectif un minimum de 65% de collecte des modules photovoltaïques en fin de vie et de 85% de recyclage des déchets.

	


	Sanyo est un groupe Japonais spécialisé dans l'électronique (semi-conducteurs), l'énergie "mobile" (batterie, batterie pour voiture hybride), l'énergie solaire et l'électroménager.
La première cellule photovoltaïque (silicium amorphe) Sanyo date de 1975.
En 2005 Sanyo a lancé la production de son nouveau panneau solaire HIT (Heterojunction with Intrinsic Thin layer), cellule de silicium monocristallin entourée d'une couche de silicium amorphe offrant un rendement très élevé (plus de 18%) et moins de perte d'efficacité liée à l'augmentation de la température


	


	Aleo solar AG produit et distribue des modules solaires de qualité supérieure et propose des systèmes sur le marché photovoltaïque mondial. L’entreprise, fondée en 2001, est cotée en bourse depuis 2006 ; son actionnaire majoritaire depuis 2009 est le groupe Bosch. Le fabricant haut de gamme emploie actuellement 867 personnes et compte huit succursales qui le représentent partout dans le monde. Avec son usine-mère à Prenzlau en Allemagne et deux autres usines en Espagne et en Chine, le groupe aleo solar dispose d’une capacité de production annuelle de 250 MW.

Le magazine Öko-Test a récompensé le module S_18 d'aleo solar AG en lui décernant la note générale « très bien ». Ce module aleo fait ainsi partie du quatuor de tête. En tout, 15 modules photovoltaïques ont été testés : En savoir plus 


	


	Entreprise allemande datant de 1884. Schott est une société industrielle du verre et de l'optique, en découle des tubes de téléviseurs, vitrocéramique, miroirs de télescopes, optique, fibre optique ...
Les premiers panneaux photovoltaïques Schott datent de 2001.
En plus des panneaux "classiques" Schott fabrique des panneaux de type Thin-Film, des panneaux PV transparent (vitrage ASI® Glass) et des tuiles solaires (InDaX®).


	


	Suntech Power Co. Ltd est une société chinoise fondée en 2001, numéro 1mondial en production de cellules PV.
Suntech dispose d'une large gamme de panneaux photovoltaïques: panneau classique, panneau noir, panneau pouvant remplacer une toiture, panneau clair et panneau transparent. 


	 
	 


	


	SOLAR FRONTIER Ltd est le fournisseur principal mondial des modules photovoltaïques CIS. Le siège social est situé à Tokyo, Japon et la chaîne de production est située à Miyazaki, la région méridionale du Japon.
La chaîne de production pour les modules CIS a été installée vers la fin de 2006, elle est entièrement automatisée et elle utilise les technologies en pointe actuellement .
SOLAR FRONTIER a été impliquée en développant cette technologie depuis 1993.


	


	Entreprise Française de modules photovoltaïques crée en 2009 . Basée à Clermont Ferrand, sur un site de production de 8000 m² .Cette sociéte dispose d' une ligne de production performante et moderne . Une gamme de produits polycristallins de 190 à 220 wc avec des rendement de 12,8 à 13,4% 


	 


	


	SULFURCELL est un fabricant Allemand de modules solaires en couche mince , développement basés sur le chalcopyrite-type les semi-conducteurs (CIS/CIGSe) depuis 2003. Les modules comportent un aspect extérieur discret et homogène et répondent aux espérances esthétiques et aux normes de qualité les plus élevées. 


	 


	


	Solarcentury est une société européenne d’origine britannique et leader sur son marché. Ils sont spécialisés dans l’énergie solaire intégrée au bâtiment. 

· Tuiles sC21 Photovoltaiques 

· Tuiles C21 Thermiques

· Tuiles C21 Ardoise

· Sytéme d'intégration SunyRoof sytéme pour les batiments agricoles et industriels


Les onduleurs

	


	SMA 

Garantie 5 ans avec prolongation de 20 ans en option
Des rendements très élevés.


	


	Actuellement, le deuxième plus grand fabricant d'onduleurs solaires au niveau mondial, de Power-One renouvelables Energy Solutions a connu une croissance remarquable au cours des 12 derniers mois. Power-One a également réalisé des investissements lourds en Amérique du Nord par la fabrication récemment l'ouverture de deux centres de fabrication à Phoenix, en Arizona et Toronto, Canada. Le Power-One marque Aurora des énergies renouvelables onduleurs d'énergie offrent les meilleures performances en classe et la fiabilité avec un ensemble de soins à la clientèle mondiale.

Garantie 5 ans avec prolongation de 20 ans en option
Des rendements très élevés.


	


	SUNWAYS

Garantie 5 ans avec prolongation de 10 ans en option
Des rendements très élevés.


La durée de vie
[image: image47.png]


Une garantie de 5 ans sur les produits est devenue la norme chez les constructeurs ..
[image: image48.png]


Il est possible d'étendre la garantie à 10 ans, voir à 20 ans suivant les constructeurs. Cette étendue de la durée de vie est le résultat de l'utilisation de composants de meilleure qualité, surdimensionnés ou plus résistants aux hausses de températures.

Les interfaces

	Module de contrôle Sunny Beam 
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	Grâce au Sunny Beam et à son maniement aisé, vous pouvez de la pièce où vous le souhaitez contrôler à tout moment et en un coup d'oeil l'état et le rendement de votre installation solaire. Vous pouvez également relier cette interface à votre PC pour enregistrer vos données. Interface sans branchement pilotée par radio.


	Module de contrôle Sunny Webbox 


	[image: image50.png]
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	Le module Webbox vous permet de suivre et d'enregistrer sur un PC les données et les paramètres de votre installation. 


Le Webbox est connecté au réseau téléphonique ou adsl. Ainsi, où que vous soyez (bureau, voyage …) vous pouvez accéder aux données de votre installation.
Puissance fournie instantanée, puissance fournie cumulée sur la journée, le mois ou l'année, paramètres de l'installation, défauts de fonctionnement constatés… 


	Autres interfaces disponibles suivant le type d'onduleur : nous contacter 
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4 – F.A.Q
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	Qu'est ce que le photovoltaïque ?
Les capteurs solaires photovoltaïques sont constitués de cellules en silicium. Cette matière à la propriété de capter les photons du rayonnement solaire. Le contact des photons avec le silicium crée un mouvement d'électron, donc du courant ! Avec mon installation je produis donc de l'électricité solaire. Energie gratuite, propre et inépuisable ….
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	Que faire de l'électricité produite ?
Vous pouvez suivant vos besoins :
· Consommer et stocker intégralement votre production électrique. Vous devenez totalement autonome. Cette option concerne essentiellement les installations en site isolé (habitation non viabilisée) ou mobiles (voilier, camping car ..). Il faut toutefois noter qu'actuellement les batteries ont une durée de vie assez limitée et sont difficilement recyclables.
· Revendre l'intégralité de sa production électrique au réseau électrique (à EDF). C'est actuellement la meilleure option dans la mesure où EDF rachète plus cher l'électricité produite (O,60176€ / kwh) que vous n'achetez celle que vous consommer (0,10 € / Kwh).
· Consommer une partie de l'électricité produite et revendre le surplus à EDF. Dans ce cas comme au monopoly, vous ne passerez pas par la case départ et ne toucherez pas le surplus du rachat pour l'électricité que vous avez directement consommée… 
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	Quels sont les possibilités de pose des capteurs solaires ?
Il existe de multiples solutions adaptées au lieu d'installation
[image: image59.png]


Sur une toiture 
· Par dessus la couverture existante (tuiles, ardoises , toit terrasse) . On parle alors de systèmes en surimposition. Système simple à réaliser moins esthétique , plus économique, mais moins rentable (1)
· A la place et en remplacement de la couverture existante. Système dit en intégration. Cela nécessite de remettre en place un système d'étanchéité de votre toiture, soit avec des bacs étanches installés sous les capteurs, soit l'étanchéité est directement assurée par les capteurs, soit sous forme de tuiles photovoltaïques. Les solutions évoluent de plus au moins économique / l'investissement et vers un plus esthétique.
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Au sol sur des châssis. Le plus simple, le plus économique à l'achat mais le moins rentable (1)
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En façade. Parfois esthétique mais voir rentabilité.
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En couverture de vérandas ou pour réaliser une verrière . Capteurs translucides. Très esthétiques, moins économiques, moins productifs.

(1) Ces systèmes ne bénéficient pas de la prime à l'intégration . Voir quel tarifs applicables à mon installation
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	Quelles conditions doit remplir mon toit ?
Pour avoir un rendement maximum, votre toit doit être orienté plein sud avec une inclinaison de 30 ° (simulation à la latitude de Clermont-Ferrand).
Par ailleurs votre charpente doit être dans état permettant une installation plane du système sans travaux de nivellement excessifs. 
De plus, il est préférable que votre installation ne subissent pas d'ombrage même partiellement sur un panneau car cela pourrait avoir des incidences sur le rendement de toute l'installation.(phénomène que l'on peut toutefois limiter si l'implantation ne permet pas d'autres montages) 
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	Quelle incidence ont l'orientation et l'inclinaison de mon toit ? (1)
Inclinaison / 30 °

+ ou - 5%

+ ou - 10 °

+ ou - 15 °

Conséquence production

- 0,28 %

- 1%

- 2,33%

Orientation / sud

15 ° Sw ou SE

30 ° Sw ou SE

45 ° Sw ou SE

Conséquence production

- 0,46 %

- 1,8 %

- 3,9 %

Cela peut faire baisser vos revenus de 5 € à environ 130 € /an. 
(1) Réalisé avec le logiciel de calcul de l'Institut National de l'Energie Solaire
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	Quelles sont les garanties pour mon matériel photovoltaïque ?
[image: image66.png]


Suivant les fabricants, les modules sont en général garantis de deux à dix ans. Cette garantie dite " garantie fabricant " couvre les pannes liés à des défaillances matériel. De plus, la production de vos capteurs est garantie pour un rendement de 90 % les 10 première années et de 80 % les 15 années suivantes. 
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Les onduleurs sont en général garantis 5 ans. Pour votre sérénité et gage de la fiabilité du matériel, nous vous proposons en option un extension de garantie à 20 ans.
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Sur les travaux d'installation vous avez une garantie décennale qui vous assure la prise en charge des dégradations liées à l'installation réalisée.
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Enfin, vous pouvez souscrire une assurance " dégat " qui assure votre installation et votre production en cas de dommage liés à des événements climatiques particuliers ;
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	Quel entretien pour une installation photovoltaïque ?
A priori aucun. Toutefois il faut de temps en temps jeter un coup d'œil pour voir si un élément extérieur (feuille, branches, poussière importante..) ne vient recouvrir les capteurs. En effet, le moindre recouvrement d'un seul panneau fera chuter le rendement de l'ensemble de l'installation Voir explication tolérance. Dans certain cas cela peut même endommager durablement le panneau. Voir rôle des diodes By pass. 
En cas de saleté importante, ne jamais arroser l'installation en plein soleil (choc thermique), attendre la fin de journée.
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	Les panneaux résistent ils à la grêle et au gèle ?
Oui dans les conditions connues. Les cellules sont protégés par des feuilles de verre blindée. 
L'étude de la tenue à l'impact du module (graviers, grêle,…) du panneau solaire photovoltaïque est simulée par projection de billes de glaces .
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	Quelles sont les caractéristiques d'un bon panneau photovoltaïque ?
En premier lieu le rendement . Mesurer suivant des normes européennes de température (25°) et de rayonnement(1000W/m2), il exprime un rapport entre la puissance du panneau exprimée en Wc et sa surface. Plus le rendement du panneau est élevé, plus votre production au m2 électrique sera élevée. Cette donnée est à prendre en considération si vous avez une surface de toit disponible limitée. Dans les autres cas, cette donnée est secondaire et il vaudra mieux adopter une technologie moins honéreuse.

En second lieu il faut prendre en compte la tolérance Elle exprime les écart de puissance potentiel par rapport à la puissance maximale . Par exemple 3 %. Ce qui signifie que la puissance donnée d'un panneau de 100 Wc peut varier de 103 à 97 wc. Cela prend de l'importance car les panneaux étant connectés entre eux en série, l'ensemble des panneaux vont " s'étalonner sur le panneau le moins puissant ". C'est également le cas si un des panneaux est recouvert même partiellement par un objet Ainsi une installation donnée pour 3000wc peut en fait fournir réellement 2970 wc.
Bien sûr suivant leur qualité, tous les panneaux du marché n'ont pas la même tolérance (de 0 à +/-10 %)

Attention il faut prendre en considération les données des panneaux et non celles des cellules qui le composent (données qui peuvent artificiellement gonfler les chiffres de rendement car dans le montage des cellules pour constituer les panneaux des pertes interviennent.

Enfin veiller à ce que vos panneaux correspondent bien aux normes (IEC61215) pour être pris en compte dans le crédit d'impôt. Dans le cadre de votre installation, vous aurez un document reprenant le test de puissance de chaque panneau. 
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	Polycristallin, monocristallin / couche mince ou amorphe ?
Panneau monocristallin . Il est composé de cellules monocristallines obtenues en sciant des barreau de silicium pur fondus. Ces cellules subissent ensuite un traitement chimique pour être dopés et produire de l'électricité en fonction de l'éclairement. Ces panneaux ont actuellement les rendements les plus élevés (12 à 17 %) qui vont progressivement baisser dans le temps. (90 % à 10 ans, 80 % à 25 ans) 

Panneau polycristallin : Il est composé de cellules obtenues à partir de silicium dopé de " qualité solaire " (juxtaposition de cristaux monocristallin ". Leur fabrication est moins onéreuses que pour les panneaux mono cristallin et présentent de ce fait un bon rapport qualité / prix pour des rendements très acceptables.(12 à 14 %) qui eux aussi vont baisser dans le temps (90 % à 10 ans, 80 % à 25 ans).

Panneaux couches minces ou amorphes.
Le panneaux n'est plus constitué de cellule (cristal) mais le silicium dopé est dans ce cas déposé sur la surface du panneau support en couches très minces et désordonnées. Ces panneaux au rendement moindre ( 6 à 12 %) offrent cependant le gros avantage de produire à des conditions d'ensoleillement plus faibles. Ainsi sous de faibles luminosités un panneaux amorphe pourra s'avérer plus productif que les autres. Leur puissance chute rapidement (10 à 20 %) en début de cycle pour ensuite se stabiliser.
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	A quoi servent les diodes By pass installées sur les panneaux ?
Il s'agit en fait d'un dispositif pour protéger chacun de vos panneaux. En effet, si une ou plusieurs cellules d'un de vos panneaux viennent à être masqué (feuille d'arbre tombée), les conséquence sont en cascade :
-les cellules d'un panneau étant connectées entre elles en série, si l'une d'elle est masquée, l'ensemble du panneau va être affecté et voir sa production diminuer. 
- les panneaux étant eux aussi connectés en série, l'ensemble du système va lui aussi être affecté. A cause d'une cellule masquée c'est l'ensemble de la production des panneaux qui va baisser. 
- Mais pire encore, la cellule masquée qui n'est plus productrice devient alors réceptrice et se met à chauffer. Cet effet de hot spot ou point chaud pourrait conduire à sa destruction et à celle du panneau. C'est pour éviter ce phénomène de point chaud que les panneaux sont équipés de diode by pass. En cas de recouvrement d'une cellule, ces deux diodes placées en sortie du panneau vont limiter le courant d'entrée et donc l'échauffement.


 

	[image: image75.png]



	Quels ensoleillement je peux espérer ?
Il ne s'agit pas de jouer à madame soleil. Des moyennes d'ensoleillement annuel ont été établies à partir des relevés sur plusieurs années des stations locales de météo.
Ainsi, il a pu être établi une carte de rayonnement solaire dont les valeurs s'expriment en kwh/ m2/ an. C'est la quantité d'énergie produite par rayonnement solaire sur 1m2 pendant une année.
Ces données varient principalement en fonction de la latitude (plus de soleil dans le sud que dans le nord)
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	Quelles production je peux espérer ?
Votre production est facteur 
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De la puissance totale des panneaux installée
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De l'orientation et l'inclinaison de vos panneaux
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Du rendement de votre installation (panneaux , onduleur,..)
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De votre région et des moyennes d'ensoleillement.

Pour déterminer la production d'électricité, on prend la valeur de l'énergie solaire annuelle de la station météo la plus proche que l'on multiplie par la puissance crête installée en Kwc.

Energie produite (Kwh)
=
(Puissance crête de l'installation (Kwc) x l'ensoleillement annuel moyen) - les pertes de l'installation.
Par exemple pour l'Auvergne et une installation de 3 kwc pour une énergie solaire annuelle de 1350 kwh / an, on obtient une production maximale estimée de 3500 kwh / an.

Cela ne tient pas compte des pertes dû aux salissures, au vieillissement des panneaux, de la tolérance de ces derniers, du rendement de l'onduleur etc. 
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	Quelle est la durée de vie du matériel ?
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Le panneaux nous l'avons vu sont garantis en moyenne pour une productivité de 90 % jusqu'à 10 ans de 80 % jusqu'à 25 ans. Ils sont éprouvé contre les risques communs de grêle, ils sont statiques. Donc pas de souci de ce coté cela dure longtemps.
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L'onduleur, constitué d'électronique, et parfois de ventilateur à une durée de vie sans panne plus limitée. L'étude réalisée par l'association Hespul indique une fréquence de panne toutes les 80000 à 100000 h de fonctionnement. Aussi il y a de forte probabilité de panne durant les 20 premières années de fonctionnement. Les fabricants garantissent en moyenne le matériel 5 ans avec en option des extensions à 10 ou même 20 ans.
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	Quel entretien à prévoir sur une installation photovoltaïque ?
Pour le dire vite aucun entretien. Juste veiller à ce qu'aucun élément ne viennent recouvrir même partiellement vos panneaux et ce afin d'éviter des pertes de production. 
Ne jamais les arroser en plein soleil car le choc thermique pourrait endommager définitivement le verre de protection. 
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	Mon matériel dans 20 ans ?
Votre installation fonctionnera toujours avec sans doute de plus faibles rendements. Votre contrat avec EDF s'achèvera. Peut être sera t-il reconduit ? Mais le plus certain est que le prix d'achat de l'électricité aura été multiplié par 5 ou 10 et très probablement il sera alors plus rentable de consommer votre production que d'acheter celle produite par EDF ou les autres réseaux privés de distribution.
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	Quelles sont les démarches à effectuer ?
Elles sont multiples et donnent lieu à quelques dossiers administratifs.
1)Faire une demande d'autorisation de travaux à la mairie.
2) Faire les demandes de subventions
3) Demander à votre assureur une attestation de responsabilité civile.
4) Efaire un dossier à l'ERD pour votre contrat de raccordement.
5) Faire un dossier à la Dideme pour la déclaration d'exploitation
6) Faire un dossier à la Drire pour obtenir un certificat d'obligation d'achat.
7) Transmettre une partie de ces dossier à EDF 

Dans notre offre de service nous assurons pour vous l'ensemble de ces démarches.
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	Quelle TVA pour mon installation photovoltaïque ?
Pour une construction neuve ou de moins de 2 ans, le taux de TVA est de 19.6%, ce taux passe à 5.5% pour une habitation de plus de 2 ans. Vous devez fournir à l'installateur une attestation si vous pouvez bénéficier de la TVA à 5, 5 %.
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	Le crédit d'impôt est-il limité ?
Oui il est plafonné pour la période du 01/01/2005 au 31/12/ 2009 à un montant de 8000 € pour un personne seule, à 16000 € pour un couple avec une prime de 400 € par personne à charge. Pour le photovoltaïque le crédit d'impôt peut financer 50 % du coût matériel de votre installation. (hors main d'œuvre).
Par ailleurs pour les systèmes phtovoltaïques d'une capacité supérieure à 3 Kwc, la consommation électrique de l'habitation concernée doit être supérieure à la moitié de la capacité de production du système photovoltaïque installé. 
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	Est ce que je peux bénéficier de subventions ?
Pour le photovoltaïque, la région Auvergne ne verse plus de subvention pour les particuliers.
Vous pouvez vous renseigner auprès de l'Adil (centre d'information sur l'Habitat).
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	Quels sont les tarifs de rachat de l'électricité produite ?
Outre la production d'électricité, les équipements photovoltaïques doivent assurer une fonction
technique ou architecturale essentielle à l'acte de construction.
Un équipement de production d'électricité photovoltaïque remplit au moins une de ces
fonctions lorsqu'il participe, pour une construction, à :
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la tenue mécanique ;
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la protection ou la régulation thermique ;
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la protection physique des biens ou des personnes ;
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la recherche d'un esthétisme architectural particulier
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PHOTOVOLTAÏQUE








